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Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et atteindre 99,9 % de l’objectif de 2031 au 1er janvier 2027 ».
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Cet amendement d'appel vise à ce que la date de l'achèvement de la convergence économique et 
sociale soit fixée au 1er janvier 2027.


